Résume :

La clandestinité échappe par définition, aux dispositifs statistiques de mesure de la migration. S’interroger sur la mesure de la migration clandestine peut apparaître secondaire tant il est vrai que les questions  de fond posées par la migration clandestine ne sont pas liées, à, titre principal, à l’effectif considéré. Cependant, l’incertitude entretient l’inquiétude et autorise les « estimations » dénuées de tout fondement, qui ne sont pas sans influencer la perception de l’opinion et l’action des pouvoirs publics

En outre, migration clandestine et Etat la simple juxtaposition de ces termes soulève d’importantes questions qui appellent de multiples et de très amples développements qu’il est impossible de cerner dans un rapport si tant est que cela soit réalisable

Je me contenterai donc de suggérer les points qui semblent les plus fondamentaux de l’évaluation d’une relation migration clandestine et Etat dans leurs logiques respectives.

D’emblée l’une des idées clés qui s’impose est celle de la confrontation entre deux logiques, celle de l’Etat caractérisée par la visibilité, la cohérence de règles bien établies, codifiées et reconnues par tous, face à des comportements d’individus qui cherchent précisément à échapper  à ces règles, à les contourner. 

La logique ici est comprise comme un ensemble d’idées ordonnées et organisées qui assurent une cohérence à l’action, de surcroît ces logiques elles-mêmes sont soumises aux mutations d’un monde ou les discours sur la mondialisation entretiennent l’idée d’un monde « UN » économiquement, politiquement, culturellement sans oublié le volet sécuritaire qui occupe de plus en plus une place prépondérante sur l’échiquier international.

    Au Maroc, le phénomène de la clandestinité n’est pas nouveau, c’est     indubitablement la focalisation du débat et des politiques sur cette question comme un fait majeur de société qui perturbe l’ordre interne et les relations internationales. Ce phénomène s’est, en effet, considérablement aggravé sous le poids de la forte implication d’organisations criminelles, s’appuyant sur des circuits rodés et des réseaux transfrontières structurés qui exploitent sans vergogne aussi bien les nationaux que les ressortissants originaires de pays africains frères et amis.

         Ces filières criminelles  ont transformé  le trafic illicite des migrants en une   économie informelle particulièrement fructueuse, qui génère un revenu illicite de   l'ordre de 10 milliards de dollars, (1) source Ministère de l’Intérieur le plaçant en 3éme position des trafics, juste derrière les trafics d'armes et de drogues.

         De par sa position géographique, le Maroc subi de plein fouet cette nouvelle forme d’émigration irrégulière qui s’appuie, de plus en plus, sur des réseaux structurés agissant en interférence avec des filières connexes, ce qui génère une forme de criminalité transfrontière difficilement maîtrisable, porteuse d’un danger potentiel pour le Maroc.

    Dans le cas des relations entre l’UE et les différents pays de la méditerranéen notamment le Maroc  et, malgré la dimension régionale de la politique européenne en matière de migration qui commence à se construire, les politiques étatiques restent prédominantes pour l’heure. 

     Les Etats « pourvoyeurs de main d’œuvre clandestine », ont trop de difficultés pour faire face à cette problématique si bien qu’ils s’expriment trop peu sur la question pour qu’on puisse évoquer une logique dans leurs politiques, et ceci même lorsqu’il y a volonté de prendre en compte cette question comme c’est le cas du Maroc qui a crée une commission interministérielle chargée de l’examen du dossier de l’émigration clandestine et de la situation des ressortissants marocains vivants à l’étranger en Août 1998 .

Cette prise de conscience est couronnée en premier lieu par l’organisation de la « conférence Ministérielle Euro-africaine sur les Migrations et le Développement » qui s’est tenue à Rabat les 10 et 11 juillet 2006, précédée par la « Conférence non gouvernementale Euro Afrique sur : Migrations, Droits fondamentaux, Libertés de circulation » ( Alharhoura prés de Rabat, les 30 Juin et 1er Juillet 2006) ; en second lieu, à l’occasion de la préparation et surtout du suivi attendu au Maroc, du dialogue de haut niveau sur les Migrations et le développement en marge de l’assemblée Générale de l’ONU (14-15 Septembre2006), et enfin la conférence Ministérielle Afrique Europe qui s’est tenue à Tripoli les 22 et 23 Novembre sur  « la Migration et le développement »

Une démarche méthodologique s’impose alors pour une évaluation de la politique du Maroc en matière de lutte contre l’immigration clandestine d’une part, et aborder les problèmes posés par la définition et la mesure de la migration clandestine.

 L’objectif est donc de contribuer à la clarification de certaines questions posées et à l’évaluation des « politiques » et des décisions publiques en la matière. Tout comme se rapport se propose de mieux saisir certains enjeux du débat public actuel qui s’est imposé dans le domaine de l’immigration clandestine, aussi bien à l’échelle national, qu’au plan régional et intercontinental, en posant la question de l’immigration clandestine vers et par le Maroc comme un des enjeux des relations internationales, dépassant le cadre Hispano-marocain .

Pour mieux cerner la problématique il est indispensable de soulever quelques interrogations :

 Est ce que le Maroc dispose déjà d’une politique ou bien d’une stratégie en la matière ?

 Un bref rappel des principales méthodes d’évaluations utilisées aux Etats-Unis et en France ne serait-il pas nécessaire à l’exercice ?

Ne serait-il pas judicieux de faire La distinction entre les mesures de stocks et de flux, la clandestinité à l’entrée et la clandestinité par dépassement de la durée de séjour autorisée ?

Et, depuis les événements du 11 Septembre 2001, les considérations géostratégiques davantage fondées sur des objectifs de sécurité et de stabilité régionales, en parallèle à la lutte contre le terrorisme ne vont-ils pas marginaliser toute option économico sociale comme élément de sortie de crise pour ne retenir q’une approche fondamentalement axée sur le contrôle et la sanction ?

Que fait le Maroc en matière de migrations des Africains subsahariens ? Le Maroc peut-il rendre ses frontières plus étanches ? Le Maroc est-il en mesure de permettre à une partie des migrants d’Afrique sub-saharienne de vivre sur son territoire ? Et enfin le Maroc est-il un partenaire sérieux et fiable de l’UE en matière de lutte contre l’immigration clandestine ?


Il est à signaler que le recours à l’évaluation des politiques publiques au Maroc, est en partie non seulement marginale mais dans les outputs ne sont que faiblement articulés au processus de prise de décision. Néanmoins les tendances récentes en matière de bonne gouvernance et de réforme de la gestion publique, confirment l’idée selon laquelle le recours à l’évaluation peut fournir les mécanismes institutionnels nécessaires à l’amélioration de la performance publique axée sur une culture de résultat plutôt qu’une culture de moyens.

L’évaluation de la politique du Maroc en matière de lutte contre l’immigration clandestine s’appliquera dans un premier temps à trois grandes catégories d’objets à savoir : les actions, (lois, programmes, stratégie, projets…), les structures, (directions services….), et enfin personnel, (agents….). A ce titre la mise en cohérence de la mission du Ministère de l’Intérieur, avec les structures administratives en l’occurrence la DMSF (Direction de la Migration et de la Surveillance du Territoire) au niveau central et les différentes unités préfectorales et provinciales. Cette gymnastique d’ingénierie administrative s’efforcera de distinguer les missions d’orientation et d’impulsion à caractère stratégique relevant de l’administration centrale, des missions de gestion et d’exécution qui seront le fait des services déconcentrés à savoir les postes de surveillance

      Dans un deuxième temps le présent rapport se penchera particulièrement sur l’examen de l’évaluation de la politique du Maroc et mesures de coopération avec l’UE en matière de lutte contre l’immigration irrégulière

Il est clair que l’examen et l’évaluation de la question renvoie à une problématique complexe, l’immigration clandestine demeure un phénomène pluriel dans ses dimensions temporelle, spatiale et humaine. Aussi, cinq axes de réflexion et d’évaluation seront abordés dans ce travail :

-Le volet législatif

-Le volet institutionnel

-Le volet sécuritaire

-Le volet communication et sensibilisation

   -Le volet coopération internationale

